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out cu le privilege d'apprecier son caractero
d'unc amdnitd exquise, un vide quo le

temps nc pourra pas combler. D' .M1.

Miss Clara Barton j
La grande philanthrope, fondatrice do

la Croix-Rouge amdrieaine, miss Clara

Barton, est morte il l'age de Ol ans, en

sa residence de Glen-Echo (Maryland).
C'est une des femmes qui out le plus
mdritd de l'humanitd.

On l'avait surnommde a juste titre la
«Florence Nightingale amdrieaine». Elle
debuta com me maitresse d'dcole et inau-

gura son ceuvre humanitaire sur les champs
do bataille do Secession en 1861. Elle la

poursuivit pendant la guerre franco-alle-

mande, oil on la trouve soignant les blcssds

il Metz, Strasbourg, Belfort, AV<crth, Mont-
bdliard, puis a Paris, apres la chute dc
la Commune.

Elle fonda la Croix-Rouge amdrieaine

en 1881. Elle ue borna pas son ceuvre
1 aux champs de bataille, mais l'dtendit aux

interventions humanitaires de toutc nature.
On la vit a la tetc dc toutes les initiatives
tendant a secourir les victimes des in-
cendies de fordts du Michigan, cles inon-

i dations du Mississipi et de l'Ohio, de la
famine du Texas, de l'epiddmie de fievre
jaune de la Floride, de la famine dc Russie

en 1892, des massacres d'Armenie, du

raz-de-marde dc Galveston, des camps de

rcconcentratios dc Cuba, dc la guerre
hispano-amdricaine de 1898.

Extraits du Rapport annuel de la Direction
comprenant la Periode du f' janvier au 31 decembre 19U

Comite central. C'est pendant l'exer-
cice 1911 que M. le pasteur Wcrnly,
d'Aarau, a donnd sa demission de mombre
de la Direction; celle-ci perd en lui le

plus ancien de ses inembres, et le dernier

qui ait travailld dans son sein depuis la

fondation de la Croix-Rouge Suisse, en

18S2. M. Wernlv a dte remplacd par M.
le Dr r. Schnlthess-Schindler, mddecin de

corps. M. E. Siegenthater, prdsident ac-
tuel de la Socidtd militaire sanitaire Suisse,

a pris la place de M. Helbling, president
sortant de charge.

*

Le Bureau et la Direction ont cu six

seances, au cours desquelles nombrc de

questions importantes ont etd discutdes;
nous devons en mentionner quelques-unes:

L'assemblee des deldguds de 1907 avait
ddcidd de faire un Emprunt ä lots de-

vant procurer un million de francs dc bd-

ndficc a la Croix-Rouge. Un syndicat de

banques avait dte constitue pour remission

de cet emprunt, elles etaicnt sympa-
thiques a l'idde, mais demaudaient que le

fonds cl'amortissemcnt fut garanti par la

Confederation. Le Conseil fdddral prdavisa
favorablement cette demande auprds des

Chambrcs, mais le Conseil des Etats ren-
vova la question a une commission qui
regut la mission d'examiner, avec des re-

presentants de la Direction, les ddsirs dc

notre Societd. Les confdrences qui eurent
alors lieu ddmontrdrent avec evidence la

ndccssitd dans laquclle se trouve la Croix-
Rouge d'etre finaneicreinent soutenue par
la Confdddration, mais il apparut
inopportun de demander aux Chambrcs leur

appui pour une opdration prenant la forme

d'une lotcric. Bicntdt il fut hors de doute
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que la garantie demandee serait repoussde

par le Parlament.

Malgre ces faits, on put croire encore

— pendant quelque temps — que l'cm-

prunt se ferait, puisque six banques can-
tonales deelarerent «'engager solidairement
a garantir le fonds d'amortissement. .M;dgr6
de nombreuses demarches emanant de la

Direction et des banques int6ressees, le
90 % settlement de l'emprunt dc 3

millions fut souscrit. C'et echec, dft an ren-
cherissement actuel du marche monetaire,
trouve aussi sa cause dans la m6fiance
de principe qu'on rencontre aujourd'hui
vis-il-vis des operations a primes que l'on
assimile volontiers ä des loteries. Dans

l'impossibilite d'arriver si chef, la Direction

a demande si l'assembl6e des delegates

de Fribourg de revenir sur sa decision

anterieure et de laisser definitivement
tomber ce projet, clont l'dtude a demande

besiucoup de temps ct non moins de peine.

(Jcpcndant, la Direction chercliait si ame- j

liorer, par d'autros moyens, la situation
financiere toujours plus fslcheuse de notre
Societe et, ä la mdnc assemble des de-

legues, — en juin 1911 — eile faisait une
serie de propositions tendant toutes ä pro- j

eurer des fonds si la Croix-Rouge suisse.

II fut decide de presenter une demande

au Conseil federal et de le prier de doter j

la Croix-Rouge d'un million de francs, i

Dans les motifs si l'appui, nous avons sou-
ligne surtout le fait que la nouvelle or- j

ganisation militaire se repose — pour le

transport et le traitement des blesses et J

des malades — sur les services de la j

Croix-Rouge, beaucoup plus que ce n'etait j

le cas jusqu'ici. Notre Croix-Rouge doit [

en consequence etre mieux preparee, et les

moyens financiers nous manquent pour
cette preparation complete. Ce ne sont plus
quelques secouristes volontaires que le
Service de sante de notre armee reclame
en cas de guerre, ntais il demaude 24 co-

lonnes auxiliaires de 40 ä 60 hommes,
destinees au transport des malades et des
blesses. L'equipement et le materiel n4-

cessaires a ces formations de secours cofl-
teront quelque 600,000 fr.

En outre, la Croix-Rouge suisse devrait
fournir 24 detachements de personnel
infirmier — soit 1200 gardes-malades
environ — ainsi qu'un materiel d'höpital
considerable, tel quo baraquemeuts, usten-
siles pour Salles de malades, lits, medicaments

et pansements.
Point n'est besoin d'etre grand clerc

pour comprendre que les moyens financiers

manquent a la Croix-Rouge suisse

pour assumer la responsabilite d'une pa-
reiile organisation; anssi, parait-il urgent
et naturel que la Confederation lui vienne
en aide, connne eile le fait pour les autres
depenses militaires. Aucune reponsc
definitive n'est parvenue ä la Direction en

1911, mais il est il esperer que nos justes
revendications trouveront cn 1912 une
solution qui pourra nous permettre d'agir.

Une autre question cl'ordre financier a

occupe la Direction:
La « .Societe de secours aux militaires »,

fondee en 1866, et qui avait deploye unc
grande activite pendant la campagne de

1870-71, s'cteignait — faute d'int6ret ct
de participation suffisants — en 1886.
Le solde de sa fortune, environ 20,000 fr.,
fut remis en depot il la Confederation.
Le Conseil federal assimila ce fonds yrossi
des interets composes — en 1912 — au
fonds Winkelried. Avant eu counaissance
de ces faits, la Direction de la Croix-
Rouge presenta une reclamation motivee
et fortement documentee pour obtenir le
remboursement de ce fonds special, car
notre Societe est bien l'institution qui a

repris les idees g6nerales de la « Societe
de secours aux militaires» et e'est bien
elle qui doit etre consider6e comme l'heri-
tiere naturelle de la premiere societe de
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secourisme en Suisse. Sur lo prdavis de |

son Departement des finances, lc Conseil |

federal a fait droit ft notre deinande et j

a remis ft la Croix-Rouge suisse la sommc
de o0,000 fr.

A la suite d'une motion prdsentde ft

l'assembiee des dengues, la Direction s'est

encore occupee de savoir si la Croix-Rouge
ne devrait pas editer des cartes postales

illustrees, afin de se procurer de ce fait
de uouvelles ressources. Elle s'est adressee

en premier lieu au Comite do la fete
nationale du lel aotit, lui demandant que le

bdndfice realise sur la vente des cartes de j

1912 fut attribue ft la Croix-Rouge suisse.

Cctte deinande, trds favorablement ac-
cueillie par le comite en question, a dtd

agrdde par le Conseil fdddral, et il est ft

prdvoir qu'avec la collaboration active de

la Croix-Rouge et des socidtds annexes,
la vente des cartes du 1" aoüt fera entrer
line belle somme d'argent dans la caisse

de notre Socidtd.

La Loi sur Ja protection du nom et

de t'insigne de la Croix-Rouge, qui est

entree en vigueur au debut de 1911, a

maintes fois occupy la Direction. Celle-ci

a fait le ndcessaire pour faire recounaitre
en quality d'« Organisation de secours » la
fondation du Lindenhof et ses services

annexes, ainsi que toutcs les sections de

la Croix-Rouge suisse.

La Direction s'est adressee au Departement

federal de justice pour savoir ft

quelle instance devaient etre adressdes les

reclamations et les contraventions concer-
nant cette nouvclle loi. II lui fut repondu

que les Departements de justice canto-

naux dtaient seuls competents. Jusqu'ici
ces Departements ne sont intervenus que
rarement, aussi, pensons-nous qu'il serait
du devoir des sections de signaler ft leurs
autoritds cantonales les abus de l'emploi
de la Croix-Rouge qui parviendraient ft

leur connaissance.

Lutte eontre la tuherculosc. La Croix-
| Rouge suisse s'est associde modestoment
j ft la campagne antituberculeusc entreprise

dans notre pays. La lutte contre ce fleau
national est mende par quelques sections;
la Socidtd centrale a fait etablir 2 sdries
de clichds pour des conferences sur les

ravages do la tuberculose.
Ces diapositives sont mises gratuito-

ment ft la disposition des confdrenciers.
Les sdries ont dtd demanddes 31 fois en
1910 et 39 en 1911.

*
* *

j Deux nouvelles sections out dte ad-
mises au cours de l'exercicc dcould:
Appenzell Rh. Int. et Sion; le nombre des

sections a passd ainsi de 51 ft 53.
*

* *
Finances. Les recettes du compte cou-

rant ont dtd, en 1911, de 91,265 fr. 56,
tandis que les ddpenses ont atteint la

somnie de 84,133 fr. 09, laissant ainsi un
bdndfice de 7132 fr. 47 portd en augmentation

du compte capital.
Le compte capital accusait, au ddbut de

l'exercicc, une fortune de 178,579 fr. 85;
il dtait ft la fin de 1911 de 240,268 fr. 07,

prdsentant done une augmentation dc

61,668 fr. 22.

Au cours dc l'exercicc, plusieurs dons

et legs ont dtd faits ft la Socidtd. Nous
mentionnons les 4000 fr. de la succession
de feu M. le Dr O. Stocker, ft Lucerne, ct
les 3000 fr. attribuds ft la Croix-Rouge

par les hdritiers de M. J.-II. Dunant. Ces

sommes ont dtd attribudes au « fonds Henri
Dunant», destind aux catastrophes nationales

(guerre, inondations, tremblements de

terre, etc.). Pour le moment, ce fonds

s'augmente de ses propres intdrets. En

outre, la Direction a reju un second don

de 3000 fr. de la succession de feu M.
J.-Henri Dunant, destine ft la « fondation
des oeuvres de la Croix-Rouge, ft Berne».

*
* *
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Journaux de la societe. L'organe fran-
<;ais La ('roi.i-Romje suisse boucle ses

coniptes par 1111 leger benefice — conimc
en 1910 — tandis cpie Das Rote Kern \
se trouve en deficit. La bonne marche dos

affaires do l'organe romand provient do

l'accroissement rejouissant des societies do

sccoiirisme dans la Suisse frantjaiso; le

deficit du journal de langue allemande
doit etre attribud surtout ä son prix mi-
ninio — I fr. — pour un journal bi-men-
suel avec line annexe mensuelle destinde

aux gardes-malados ct une annexe littd-
raire. Dds le lel janvier 1912, la Rote

Kren; parait sans annexes, deux fois par
mois et au prix de 2 fr. par an, fort de

16 pages an lieu de 12. L'anncxo Blätter
für Krankenpflege se vend sdpardmcnt;
son prix est de 2 fr 50.

* *

Personnel ä disposition
Personnel il disposition en cas de gi

teriel destine ä l'instruction. Le uoinbre
des menibres des colonncs a diniinud, car
si plusieurs des volontaires les plus au-
ciens ont quitte lour unitd apres l'avoir
sorv'ie plus longtemps memo qu'ils no l'au-
raient du, los nouvellcs rocrues sont dif-
ficiles ä trouver. J1 est si esperer que
lorsque les moyens financiers soront suf-

fisants, la situation du personnel et du

materiel des colonnes s'amdliorera rapide-
rnent. Malheureusenient, le Conseil fdddral

a rdpondu negativement notrc* demaude

d'exempter de la taxe militaire les mem-
bres actifs de nos colonnes.

Dans chaque colonne, le travail a dtd

bon; ici, on a fait davantage d'exercices

que lä, mais partout il y a cu un beau

zdle. De tous cotds, les directions des

colonnes auxiliaires se plaignent du manque
de nouvelles recrucs.

en cas de mobilisation

erre 1er juin 1911 au 31 mai 1912 :

i Nom

de I'etablissement

Ecole de gardes - ma-
lades do la Croix-
Rouge, Berne 2

La Source, ä Lausanne 6

Ingenbohl, ä Schwyz. 12

Ecole d'infirmiferes,
Zurich

Alaison des »ceurs de la
Croix-Rouge, Zurich

Commission des transports. Aucune
nouvelle colonne de transport n'a vu le

jour en 1911. Celles qui existent se sont

developpees normalement, ct leur matdriel
considerable est estinid actuellement ft

59,000 fr. La Commission des transports
possdde en outre pour 11,000 fr. de ma-

Suurs

directrices

Sunn

snperienres

Jour de

mobilisation
Jour do

mobilisation

5 10 20 5 10 20

3

II

1 3 7

17 9 9 14

12 9 16 18

2 3 11 16

6 6 7

i

35

d'ojierations

Jour do

mobilisation

Iafirmieres Totaux

Jour do Jour do

mobilisation j mobilisation

5 10 20! 5 10 20 1 5 10 20

—1 4

20 33

16 18

2 1

1 3

31 31

9'90
17 73

109 51

8 3

36 51
125 131

117 113

37 128

16 52

168

303
312

229

90

1102

Les allocations pour solde ont dtd de

2032 fr.
Les subventions pour achat de matdriel

ont atteint la somme de 4570 fr., soit 40°/o
des ddpenses.

Le cours central prdvu n'a pas eu lieu;
sans doute le remaniement probable des
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colonnes auxiliaires a contribue A cette 1 viron un demi-million pour organiser ces

defection. formations de la Croix-Rouge.
Avec la nouvelle organisation militaire, On no sait pas encore quelle somme

le service des stapes et lc service terri- les autorites föderales accorderont a la

torial out subi des modifications impor- Croix-Rouge: aussi longtemps qu'on ne

tantes, celles-ei Interessent tout particu- 1 sera pas fixe A cet dgard, notre institu-
lierement la Croix-Rouge ct la Commis- tiou ne pent que roster dans l'expecta-
sion des transports, puisqu'on prdvoit 24 tive. Souliaitons qu'en 1'au 1912 nous sau-
colonnes de secours.

'

rons A quoi nous en tenir et que nous
La commission nommde pour etudier

1

pourrons nous mettre alors e,ourageu>e-
cette question a estinid qu'il faudrait en- ment A l'ceuvre.

-— °

La station forestiere ä Sauvabelin
(Suite et fin)

L'Angleterre, la Relgique, l'Autriche
ont suivi l'exemple. La station forestiere
de « la Waldheilstätte » a fait ses preuves,
et les villus qui la posshdent ne vou-
draient plus s'en passer.

Tous les intdressds y trouvent leur

profit. Les convalescents en premi&re ligne;
puis les hopitaux decharges, les societes

d'assurance, les dcoles, et finalement le

budget communal, car aucun liospiee, A

cause du coftt considerable de ces bati-

ments, ne peut rivaliser de bon marchd

avec une telle station. La niodicite du

prix, qui contraste si vivement avec les

beaux rdsultats obtenus, a certainement

beaucoup contribue A leur expansion. On

ne peut les visiter sans admirer l'ingd-
nieuse simplicity de leur installation et

de leur fonctionuement.
Aucune chambre d'une clinique « chic »

ou d'uti höpital moderne ne saurait etre

comparde A cette merveilleuse Salle naturelle

ou le calme, Pair embaumd, la frai-
cheur exercent leur influence bienfaisante.
Tai causd avec nombre de malades A

Francfort, A Strasbourg, ouvriers d'usine,
demoiselles de magasin. Tous etaient ravis

de leur cure, avaient un appdtit splendide
et l'air satisfait malgrd l'affaiblissement

que trahissaient encore leurs pales figures.
** *

La connaissance de ces stations fores-
tieres a fini par pdndtrer en Suisse. A
Geneve, grace A une jeune fille, malade

elle-meme, s'est fondd quelque chose d'ana-

logue dans le jarclin de l'hopital. A Bale,
on compte en ouvrir une l'annec pro-
chaine.

Et Lausanne? X'y a-t-il pas aussi parmi
ses 65,000 habitants un public qui aurait
besoin d'un tel etablissement? Lausanne,
il est vrai, est une ville remarquablement
saine. La bise et le vent la balayent A

souhait. Les dpiddmies v sont vite enrayees.
On y trouve, au rapport du T)1 .Mnrax,

chef du service sanitaire, pas de maisons

«homicides». Mais la plus nieurtrihre des

maladies, qui est en meme temps la plus
evitable, y fait encore trop de victimes.

Trop dc families d'ouvriers n'ont pas
dans leur logis le cube d'air necessaire;
enfants et adultes y respirent cet air
« rumind» qui erde et entretient chez eux
des etats morbides, le ddfaut de resis-
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